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4. I .es deux tiers des membres de la corporation

présents à une assemblée générale, convoquée et

tenue conformément aux règlements peuvent

adopter les statuts et règlements relativement

aux objets suivants :

1. Au bon gouvernement de la corporation,

et à sa régie interne
;

2. A l'administration de ses biens et affaires
;

3. A l'admission et à l'expulsion de ses mem-
bres

;

4. A l'élection de ses directeurs et officiers >

5. A la fixation des contributions mensuelles

et autres à êtres payées par les membres ;

6. A la valeur des secours qui pourront être

accordés aux membres malades, à leurs veuves,

enfants ou héritiers et aux conditions auxquelles

ces secours seront accordés et payés
;

7. A l'élection ou la nomination des direc-

teurs et officiers, et à leurs devoirs, pouvoirs et

obligations
;

8. Aux séances et aux assemblées des mem-
bres et des directeurs

;

9. Généralement, à tous objets dans les limites

des attributions de la corporation. '
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La corporation est autorisée à faire les dépen-

ses nécessaires pour son bon fonctionnement et

pour son administration. ,. t . . - -


